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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Guillemette BATAILLE née le 22/09/1988 à Bayonne (Pyrénées-
Atlantiques et domiciliée professionnellement à Anglet (64600) ; 
 
Considérant que Madame Guillemette BATAILLE remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Guillemette BATAILLE docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Anglet (64600). 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Guillemette BATAILLE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Guillemette BATAILLE pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique F Télérecours G accessible, sur le site F www.telerecours.fr G. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 6 octobre 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 

Direction Départementale de la Protection des Populations des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-06-00001 - Arrêté portant

nomination d'un vétérinaire sanitaire (BATAILLE Guillemette) 7



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-10-10-00001

Arrêté préfectoral du 10/10/2023 portant

autorisation d'occupation temporaire du

domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS

DE L'ADOUR

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

8



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

9



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

10



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

11



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

12



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

13



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-10-00001 - Arrêté préfectoral du

10/10/2023 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime.

Commune : Biarritz

Pétitionnaire : UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

14



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-10-09-00001

Arrêté prefectoral - expert foncier et agricole, M.

André MENDIONDO

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-10-09-00001 - Arrêté prefectoral - expert

foncier et agricole, M. André MENDIONDO 15



Direction départementale
des territoires et de la mer

service Agriculture

Arrêté n° 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D. 361-44-5 et suivants ;

VU l’instruction technique relative à la  gestion de l’indemnisation fondée sur  la solidarité
nationale  pour  les  cultures  non  assurées  hors  prairies  par  les  services  déconcentrés  de
l’Etat en date du 13 avril 2023 ;

CONSIDÉRANT les  différents  devis  sollicités  aux  fin  d’identifier  un  expert  indépendant
pouvant participer à la mission d’expertise ;

CONSIDÉRANT la proposition de la SARL Cabinet d’Expertises André MENDIONDO en date
du 6 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du  6
octobre 2023 par M. André MENDIONDO ;

ARRÊTE

Article  1     :  Monsieur  André  MENDIONDO,  expert  foncier  et  agricole  intervenant  pour  le
compte de la SARL Cabinet d’Expertises André MENDIONDO, est nommé en qualité d’expert
indépendant pour participer à la mission d’expertise diligentée dans le cadre de la procédure
de reconnaissance de l’aléa climatique défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes
de récolte ou de culture ouvrant droit au versement par l’État de l’indemnisation fondée sur
la solidarité nationale suivant :  Pluie et Grêle des 20 et 21 juin 2023.

Article   2   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 09/10/2023

LE PRÉFET,
Pour le Préfet et par délégation,

1/1
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°                      
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L. 214-3 

du code de l’environnement relatives à la vidange et au désenvasement du lac
Ducrest sur la commune d’Arudy

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023  donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’arrêté  du  30  septembre  2014  fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles  L.214-1  à  L.214-6  du  code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.5.0  de  la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ; 

VU l’arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de
cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.  214-1 à
L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2022-2027
approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion
qualitative de la ressource ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour Garonne approuvé le
10 mars 2022 ;

VU le dossier de déclaration considéré complet le 31 juillet 2023 présenté par Monsieur le Maire d’Arudy
concernant  la  vidange  du  lac  Ducrest  sur  la  commune  d’Arudy,  enregistré  sous  le  numéro
AIOT-0100021796 ; 

VU l’absence  d’observation  de  Monsieur  le  Maire  d’Arudy  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions
spécifiques qui lui a été adressé le 20 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT la sensibilité du milieu ;

CONSIDÉRANT  l’obligation,  en  application  de  l’article  L. 214-18  du  code  de  l’environnement,  de
maintenir un débit minimum dans le ruisseau Arrec de baycabe garantissant en permanence la vie, la
circulation et la reproduction des espèces vivant dans ces eaux, et qui ne doit pas être inférieur au
1/10ème du module du cours d’eau au droit de l’ouvrage, correspondant au débit moyen interannuel ;

CONSIDÉRANT que le module du ruisseau Arrec de baycabe est évalué à 15 l/s ;

CONSIDÉRANT la présence d’écrevisses à pattes blanches à l’aval du plan d’eau ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à Monsieur le Maire d’Arudy, dénommé ci-après le déclarant, de sa déclaration en
application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées
aux articles suivants, concernant la vidange du lac Ducrest sur la commune d’Arudy.

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises
à déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes : 

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit
mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau,
étant de nature à détruire les frayères de brochet :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 
30 septembre 
2014

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion
de  l’entretien  visé  à  l’article  L.215-14  réalisé  par  le
propriétaire riverain, des dragages visés à la rubrique
4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages visés à la rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours
d’une année :
1° Supérieur à 2 000 m3 (A)
2° Inférieur  ou égal  à 2 000 m3 dont la teneur des
sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau
de référence S1 (A)
3° Inférieur  ou égal  à 2 000 m3 dont la teneur des
sédiments  extraits  est  inférieure  au  niveau  de
référence S1 (D)

Déclaration Arrêté du 
30 mai 2008

Article 2 : Prescriptions générales
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le déclarant mettra en place les mesures suivantes :

• une  pêche  de  sauvegarde  sera  effectuée  préalablement  à  la  réalisation  des  travaux
conformément aux articles L. 436-9  et  R.  432-6 à  R.  432-8  du Code de l’environnement.  La
demande de pêche de sauvegarde devra être déposée auprès de la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques conformément aux modalités définies par
l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement la
forme et  le  contenu des  demandes d’autorisations  prévues  au 2°  de l’article  L.  432-10 et  à
l'article L. 436-9 du code de l'environnement ;

• le  remplissage du lac après  vidange sera  réalisé  par  surverse depuis  l’écoulement dérivé du
ruisseau Arrec de baycabe pendant la phase travaux, pour un débit supérieur à 15 l/s ;

• un débit biologique minimum est maintenu en permanence à l’aval du lac pour garantir la vie
aquatique  dans le cours d’eau. Le débit est fixé à  3 l/s. Un dispositif de contrôle visuel de ce
débit sera installé en aval de la digue dans un délai de six mois.
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Article 4     :   Modification des prescriptions
Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 5     :   Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6     :   Début et fin des travaux – Mise en service
Le déclarant doit informer le service chargé de la police de l'eau, instructeur du présent dossier, des
dates  de  démarrage  et  de  fin  des  travaux  et,  le  cas  échéant,  de  la  date  de  mise  en  service  de
l'installation.

Article 7     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8     :    Autres réglementations
Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le déclarant  de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations, notamment au niveau foncier. 

Article 9     :   Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau : 
1°-  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°-  Par le déclarant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, la mairie d’Arudy reçoit une copie de la
déclaration, du récépissé et du présent arrêté. Le récépissé et le présent arrêté sont affichés en mairie
pendant une durée minimale d’un mois. 

Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au service en
charge de la police de l’eau.

Ces  informations  seront  publiées  au  recueil  des  actes  administratives  des  services  de  l’État  des
Pyrénées-Atlantiques et mises à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.
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Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-Préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
maire de la commune d’Arudy, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au déclarant par les soins du directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 9 octobre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du service eau

Signé

Juliette FIREDLING

Copie : OFB -SD64+ GU
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Sous-préfecture de Bayonne

Arrêté n°  64-2023-10-09-00       portant surclassement démographique de la
commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l'article L 133-19 du code du Tourisme, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment son art 88,

Vu le décret n°99-567 du 6 juillet 1999 pris pour l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifiée,  

Vu l’arrêté préfectoral 64-2023-08-01-00046 du 1er août 2023 portant classement de la commune de
Saint-Etienne-de-Baïgorry en station de tourisme,

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Etienne-de-Baïgorry du 7 septembre 2023 sollicitant
le surclassement démographique de la commune,   

Vu le dossier de demande de surclassement démographique, 

Vu les compléments de dossier apportés le 9 octobre 2023,

Considérant que toute commune classée station de tourisme peut être surclassée dans une
catégorie démographique supérieure,

Considérant que la population légale de la commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry est de
1 499 habitants au 1er janvier 2023 et que sa population touristique moyenne, calculée
conformément à l'article 3 du  décret n°99-567 du 6 juillet 1999, est de 1 308 habitants, 

Considérant que la population totale de la commune Saint-Etienne-de-Baïgorry, constituée par la
somme des chiffres de sa population légale et de sa population touristique moyenne, est de
2 807 habitants, 

Considérant que les conditions requises pour le surclassement démographique de la commune
Saint-Etienne-de-Baïgorry sont remplies,  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

A R R E T E

ARTICLE 1: la commune Saint-Etienne-de-Baïgorry est surclassée dans la strate démographique des
communes de 2 000 à 3 499 habitants.
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ARTICLE 2 : le sous-préfet de Bayonne et le Maire Saint-Etienne-de-Baïgorry sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au Maire Saint-Etienne-de-Baïgorry.

Fait à Bayonne, le 9 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet de Bayonne

Fabrice ROSAY
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